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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) À RIO TINTO ALCAN INC. (RTA) RELATIVE À L’APPROBATION DU GUIDE DES SANCTIONS (LE GUIDE) ET L’ENTRÉE EN VIGUEUR DES NORMES DE FIABILITÉ DE LA PHASE 1


1. Références :	(i)	Pièce C-5-59-RTA-preuve, p. 1;
(ii)	Pièce B-153, HQCMÉ-1, document 1 révisé.

Préambule : 

(i) « Le texte actuel de projet de Guide des sanctions relatif à l’application des normes de fiabilité en vigueur au Québec (le « Guide ») découle principalement de l’intégration de concepts énoncés au guide de sanctions américain non adapté au modèle québécois.

Par ailleurs, le Guide va au-delà des fins auxquelles il doit servir et va au-delà du cadre législatif.

Il restreint ainsi la discrétion dont doit bénéficier la Régie de l’énergie (la « Régie ») dans la détermination d’une sanction.
[…] 
Subsidiairement et dans l’éventualité où la Régie envisageait de considérer le Guide comme point de départ, elle devrait minimalement lui apporter les modifications requises par RTA. » [nous soulignons, note de bas de page omise]

(ii) Les modifications proposées par le Coordonnateur se retrouvent dans la version amendée du Guide.

Demandes :

1.1 Veuillez indiquer si les commentaires énoncés en (i) s’appliquent encore, tenant compte des modifications apportées au Guide en (ii).

1.2 Dans l’affirmative, veuillez indiquer les modifications qui seraient encore requises.


2. Références :	(i)	Pièce C-5-59-RTA-preuve, p. 12;
(ii)	Pièce B-153, HQCMÉ-1, document 1 révisé, p. 6 et 7 (version du Guide en suivis de modifications);
(iii)	Pièce B-153, HQCMÉ-1, document 1 révisé, p. 7 (version du Guide en suivis de modifications).



Préambule : 

(i) « Le Guide ne doit pas permettre de s’inspirer d’autres juridictions pour les fins de comparaison de sanctions à des contraventions. Le Guide doit orienter le régime québécois des sanctions ». [nous soulignons]

(ii) « De plus, Iil y a lieu dela Régie pourra considérer les sanctions imposées pour des non‑conformités similaires au Québec et de refléter adéquatement lestout en tenant compte des faits distincts et les des circonstances particulières propres à une non-conformité spécifique et à l’entité visée en cause. » [nous soulignons]

(iii) « Le résultat du processus de détermination d’une sanction pour une non-conformitécontravention peut être directement comparé à la sanction déterminée pour toute autre non-conformité, ce qui permet à la Régie d’assurer une application uniforme du Guide ainsi qu’ une cohérence appropriée quant à la recommandation de sanctions pour le Québec. » [nous soulignons]

Demandes :

2.1 Veuillez justifier la restriction du pouvoir discrétionnaire de la Régie proposée par RTA dans la référence (i).

2.2 Veuillez commenter l’impact de supprimer les mots « au Québec » dans la référence (ii), considérant le libellé du texte de la référence (iii).


3. Références :	(i)	Pièce C-5-59-RTA-preuve, p. 11 et 12;
(ii)	Article 85.10 de la Loi.

Préambule : 

(i) « Sections 3.15 et 4 : « Fréquence et la durée des non-conformités ». Le Guide parle de « répétition d’une non-conformité le même jour » ce qui entraine un dépassement possible à la sanction maximale qui doit être de  500 000 $ par jour suivant l’article 85.10 de la LRE. Le Guide parle également « d’effet cumulatif dans le temps » ce qui introduit l’idée qu’une non‑conformité unique peut maintenant être sanctionnée plusieurs fois, ce qui amène une portée disproportionnée de la LRE et de la sanction imposée. » [nous soulignons]

(ii) « 85.10. Après avoir donné à l’entité visée à l’article 85.9 l’occasion de se faire entendre, la Régie détermine s’il y a eu contravention à une norme de fiabilité et, le cas échéant, elle impose une sanction qui ne peut excéder 500 000 $ par jour et en fixe le délai de paiement. » [nous soulignons]



Demandes :

3.1 Veuillez confirmer que, selon l’interprétation de RTA, même en cas de « répétition d’une non-conformité » plusieurs fois le même jour, la Régie ne pourrait imposer plusieurs sanctions pécuniaires dont la valeur totale dépasserait 500 000 $, pour cette « répétition d’une non-conformité ». Veuillez commenter.

3.2 Veuillez indiquer et justifier si, selon l’interprétation de RTA, dans le cas « d’une non‑conformité unique » répétée plusieurs jours différents, la Régie peut imposer une sanction pécuniaire pour chaque jour de non-conformité.

3.3 Veuillez justifier l’interprétation de RTA à l’effet « qu’une non-conformité unique »  répétée plusieurs jours différents peut être sanctionnée plusieurs fois, « ce qui amène une portée disproportionnée de la LRE ».

3.4 Dans le cas de contraventions à plusieurs normes distinctes lors d’une même journée, veuillez préciser si RTA considère que la Régie peut imposer plusieurs sanctions pécuniaires dont la valeur totale dépasserait 500 000 $. Veuillez commenter.



